
CHOKKA
Société à responsabilité limitée

au capital de 7 000 euros
porté à 3 500 euros

Siège social :
20 Avenue de Gameville

31650 ST ORENS DE GAMEVILLE
499 395 408 RCS TOULOUSE 

La réduction du capital social de 7 000 
euros à 3 500 euros ayant fait l’objet d’une 
première insertion dans le numéro du 
12/12/2019 de ce journal est définitive-
ment réalisée avec effet du 12/01/2020. 
La modification des statuts appelle la pu-
blication des mentions suivantes :

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention :
Le capital social est fixé à sept mille eu-

ros (7 000 euros).
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à trois mille 

cinq cents euros (3 500 euros).
Par ailleurs, aux termes d’une décision 

en date du 13 janvier 2020, l’associé a 
pris acte de la démission de M. Laurent 
CHOI de ses fonctions de gérant, sans 
procéder à son remplacement, Jérôme 
CHOI demeurant seul gérant.

Pour avis
La Gérance


